
Quels sont les risques psychosociaux liés à une surcharge de
formation ?

Réponse courte

Les risques psychosociaux liés à une surcharge de formation incluent le stress, l'épuisement professionnel, la

perte de motivation, l'anxiété et des troubles psychosomatiques. Cette surcharge peut également entraîner une

dégradation du climat social et une augmentation de l'absentéisme.

Ces risques apparaissent lorsque le volume, la fréquence ou le contenu des formations excèdent la capacité

d'absorption des salariés, sans tenir compte de leur charge de travail, de leurs compétences ou de leur état de

santé. L'absence de concertation, une planification inadaptée ou une pression à la performance aggravent la

situation, en particulier pour les salariés à forte responsabilité ou en reconversion.

L'employeur doit évaluer et prévenir ces risques en adaptant la planification des formations, en associant les salariés

à leur organisation, et en garantissant un équilibre entre formation et activité professionnelle. Le non-respect de ces

obligations peut engager la responsabilité de l'employeur pour manquement à l'obligation de sécurité.

Définition

Les risques psychosociaux liés à une surcharge de formation désignent l'ensemble des effets négatifs sur la

santé mentale, physique et sociale des salariés résultant d'une exposition excessive, inadaptée ou mal planifiée à

des actions de formation professionnelle. Cette surcharge peut se manifester par un volume trop important de

formations, une fréquence inadaptée, ou une inadéquation entre les contenus proposés et les capacités

d'assimilation des salariés.

Les risques psychosociaux incluent notamment le stress, l'épuisement professionnel, la perte de motivation,

l'anxiété, ainsi que des troubles psychosomatiques. Ils peuvent également entraîner une dégradation du climat

social et une augmentation de l'absentéisme.

Questions fréquentes

Comment prévenir les risques psychosociaux liés à la surcharge de formation ?

L'employeur doit évaluer les besoins et adapter le rythme des formations avant toute planification, ne pas superposer les sessions avec
les périodes de forte activité, et associer les salariés à la définition des contenus. Des dispositifs d'écoute et de soutien psychologique
doivent être mis en place, et la charge de formation doit être intégrée dans la politique de prévention des risques psychosociaux.

Dans quelles situations une surcharge de formation est-elle susceptible de survenir ?

La surcharge survient lorsque le volume, la fréquence ou le contenu des formations excèdent la capacité d'absorption des salariés, sans
tenir compte de leur charge de travail, de leurs compétences ou de leur état de santé. L'absence de concertation, une planification
inadaptée et la pression à la performance aggravent la situation.
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L'employeur est-il responsable des risques psychosociaux liés à une surcharge de formation ?

Oui, l'employeur a l'obligation légale d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail, y compris la
prévention des risques psychosociaux (art. L. 312-1 du Code du travail). Le non-respect de ces obligations peut engager sa
responsabilité pour manquement à l'obligation de sécurité.

Quels risques psychosociaux une surcharge de formation peut-elle engendrer pour les salariés au Luxembourg ?

Les risques psychosociaux liés à une surcharge de formation incluent le stress, l'épuisement professionnel, la perte de motivation,
l'anxiété et des troubles psychosomatiques. Cette surcharge peut également entraîner une dégradation du climat social et une
augmentation de l'absentéisme.

Quels salariés sont les plus exposés aux risques psychosociaux liés à la surcharge de formation ?

Les salariés occupant des postes à forte responsabilité, ceux en reconversion et ceux soumis à des changements organisationnels
fréquents sont particulièrement exposés. L'absence d'encadrement humain ou de dispositifs d'écoute constitue un facteur accentuant le
risque pour ces profils.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Déclenchement de

la surcharge

La surcharge survient lorsque l'organisation impose un nombre ou une intensité de formations

excédant la capacité d'absorption des salariés, sans tenir compte de leur charge de travail

habituelle, de leurs compétences préalables ou de leur état de santé.

Facteurs aggravants

Absence de concertation sur les besoins réels, planification inadaptée (formations en dehors

des horaires habituels, cumul avec des périodes de forte activité), pression à la performance

liée à l'obligation de valider rapidement de nouveaux acquis.

Salariés les plus

exposés

Salariés occupant des postes à forte responsabilité, ceux en reconversion ou soumis à des

changements organisationnels fréquents.

Facteurs accentuant

le risque
Absence d'encadrement humain ou de dispositifs d'écoute.

Modalités pratiques

La prévention des risques psychosociaux liés à la surcharge de formation repose sur les actions suivantes :
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Action Modalité

Évaluation

préalable
Évaluation des besoins et adaptation du rythme des formations avant toute planification.

Planification

concertée

Ne pas superposer les sessions de formation avec les périodes de forte charge de travail ;

respecter les temps de repos légaux.

Association des

salariés
Associer les salariés à la définition des contenus et des modalités de formation.

Évaluation

régulière

Prévoir des évaluations régulières de la charge ressentie et mettre en place des dispositifs

d'écoute et de soutien psychologique.

Formations

obligatoires

Toute formation obligatoire doit être organisée pendant le temps de travail, sauf accord exprès

et écrit du salarié, conformément à l'encadrement légal.

Pratiques et recommandations

Intégrer la gestion de la charge de formation dans la politique de prévention des risques psychosociaux de

l'entreprise. Les responsables RH doivent s'assurer que les plans de formation tiennent compte des capacités

d'apprentissage individuelles et collectives, et qu'ils n'induisent pas de surcharge cognitive ou organisationnelle.

Assurer une communication transparente sur les objectifs, la durée et les modalités des formations. Il convient

également de former les managers à la détection des signaux d'alerte (absentéisme, baisse de performance, plaintes

récurrentes) et de prévoir des ajustements en cas de difficultés signalées par les salariés.

Faciliter l'accès à un soutien psychologique ou à un service de santé au travail, et assurer la traçabilité des actions

de prévention.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 du Code du

travail

Obligation de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les

aspects liés au travail, y compris la prévention des risques psychosociaux.

Articles L.211-1 à L.211-20

du Code du travail
Dispositions relatives au temps de travail et aux temps de repos.

Article L.414-1 du Code du

travail
Obligation de consultation des représentants du personnel sur les plans de formation.

Articles L.241-1 et L.251-1

du Code du travail
Égalité de traitement (sexe) et non-discrimination générale.

Article L.312-4 du Code du

travail
Obligation de traçabilité des actions de prévention et de formation.

L'absence de prise en compte de la charge de formation dans l'organisation du travail peut constituer une faute de l'employeur et

exposer l'entreprise à des actions en réparation du préjudice subi par les salariés. Il est impératif de documenter toutes les démarches

de prévention et d'associer systématiquement les représentants du personnel.

Voir aussi

Comment équilibrer charge de travail et temps de formation ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Les formations doivent-elles obligatoirement se dérouler pendant le temps de travail ?

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
/corpus/rh/06-0174/comment-equilibrer-charge-de-travail-et-temps-de-formation/
/corpus/rh/06-0052/qu-est-ce-qu-un-plan-de-formation-d-entreprise/
/corpus/rh/06-0001/quelles-sont-les-obligations-legales-de-formation-en-tant-qu-employeur-au-luxembourg/
/corpus/rh/06-0023/les-formations-doivent-elles-obligatoirement-se-derouler-pendant-le-temps-de-travail/

